
 

 

__________________ 

DEMANDE D’ABONNEMENT 

AU SERVICE DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT 
PEYRELEVADE 

____________ 
 

En cas de difficulté ou pour plus d’informations, contacter le 05.55.94.73.13 ou 
mairie@peyrelevade.fr 

 

Pour déposer un dossier d’abonnement, munissez-vous : 

☐ du numéro du compteur ou bien le nom du précédent abonné 

☐ du relevé du compteur (les chiffres noirs) 

☐de votre RIB (si vous optez pour l’option de facturation N°1) 

☐ de votre adresse email 

☐ d’un numéro de téléphone (fixe ou mobile) 

mailto:mairie@peyrelevade.fr


Vous connaître 

 

Civilité : ☐ Madame ☐ Monsieur ☐ Monsieur et Madame  

NOM :  

Prénom :  

Date de naissance : 

Adresse mail : 

Téléphone : 

 

Votre emménagement / déménagement : 

L’eau coule-t-elle au robinet ? ☐ Oui  ☐ Non 

Si non ou si vous souhaitez fermer la vanne, merci de bien vouloir contacter le service pour fixer un rendez-

vous. 

 

→ Date d’arrivée dans le logement : 

Numéro de compteur : 

Relevé de compteur : 

Nombre d’occupants : 

 

→ L’adresse à desservir : 

Votre situation : ☐ propriétaire   ☐ locataire 

Numéro : 

Voie Lieu-Dit : 

19290 PEYRELEVADE 

 

Votre adresse de facturation (si différente de l’adresse de consommation) : 

Numéro : 

Voie : 

Code Postal :        Ville : 



 

Votre mode de facturation : NB : Le service des eaux ne prévoit pas l’envoi des factures par voie dématérialisée 

 

☐ Option 1 par prélèvement automatique 

 

RIB ou IBAN : 

Nom de l’établissement bancaire : 

Nom du titulaire du compte : 

 

 

☐ Option 2 paiement par chèque, virement, ou carte bancaire 

Sur réception d’avis de sommes à payer 

 

Facturation droits fixes Facturation consommation 

Juin Octobre 

Droits fixes eau   80€ 
 

Consommation eau + redevances 

Part fixe assainissement collectif     55€ Consommation assainissement + redevance 

 

 

Date et Signature du demandeur : 

 

 

 

 

Date et Signature du Mandataire le cas échéant : ☐ Notaire ☐ Agent immobilier 

 

  



Facture type au 01/01/2026 pour 120m3 

 


